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A savoir Définition La sécurité  
Les obligations de 

l’employeur et du 

conducteur 

Principaux textes de 

référence 

 

• Les appareils de levage sont 

à la source de nombreux 

accidents chaque année.  

En effet entre 1992 et 2012 

on a dénombré 8 300 

accidents avec arrêt en 

moyenne chaque année.  
 

• Les accidents impliquant 

des chariots automoteurs 
sont responsables d’environ 

10  décès de salariés par 

an. 

 

• Un appareil de levage est 

un engin dont la fonction 

essentielle consiste à 

soulever ou descendre une 

charge.  

 

• On peut citer par exemple 

les chariots automoteurs, 

les nacelles… 

 

• Chaque type d’appareil est 

spécifique à une fonction 

donnée, il ne faut jamais 

utiliser un appareil de levage 

pour une utilisation pour 

laquelle il n’est pas prévu. 

 

• Il est interdit d’utiliser un 

chariot élévateur pour 
élever  une personne.  

 

• Les conducteurs se doivent de 

suivre les règles du plan de 

circulation dans l’entreprise. 

 

• Il ne faut en aucun cas tenter 

de soulever une charge 

supérieure à la capacité de 

l’appareil de levage 

 

• Pour pouvoir conduire un 

appareil de levage à 

conducteur porté, il est 

obligatoire : 

 

o d’être en possession 

d’une autorisation de 

conduite délivrée par  le 
chef d’entreprise. 
(voir modèle disponible sur 

www.msa-idf.fr) 

 

o d’avoir été reconnu 

apte par le médecin du 

travail. 
 

o D’être formé à 

l’utilisation et aux 

risques encourus. 
 

• Un « technicien dûment 

qualifié appartenant ou 

non à l’entreprise » doit 

obligatoirement effectuer 

la vérification périodique 

des appareils de levage. 
Les résultats doivent être 

consignés dans un registre 

spécifique. 

 

 

 

• Code du travail. 
 

Art. R.4322-1 et 2 

Art. R.4321-1 à 5 

Art. R.4323-1 et 2 et 5 

Art. R.4323-14 

Art. R.4323-6 à 12 

Art. R.4323-15 et 16 

Art. R.4323-22 à 28 

Art. R.4535-7 

Art. R.4323-19 à 21 

Art. R.4323-29 à 57 

Art. R.4323-62 

Art. R.4323-89 et 90  

Art. R.4324-1 à 24 

Art. R.4324-24 à 45 

Art. R.4312-19 à 22 

Art. R.4311-1 à 3 

Art. R.4641-4 

Art. R.4313-2 à 53et 57 

Art. R.4313-68 à 80 et 86 

Art. R.4314-1 à 5 

Art. R.4724-4 et 5 

Art. R.4311-4 à 15 

Art. R.4722-6 et 8 et 9 et 26 

 

• Code de la Route. 
 

 Art. R.168 

 

 


